
                                                                                        
   

Règlement intérieur du S/C LES GRENATS ET BLANCS 

ADH  É  SIONS     :  

a) Le prix de la carte de membre est fixé à 15€.
b) Cette carte donne droit à une remise sur tous les déplacements effectués par le supporters-club 

lors des matchs du F.C. Metz ou autres matchs de football.
c) A un prix préférentiel pour un abonnement dans un secteur réservé au S/C Les Grenats et 

Blancs. 

D  É  PLACEMENTS     :  

a) Les jeunes de moins de 16 ans devront être accompagnés par une personne majeure.
b) Les mineurs entre 16 et 18 ans non accompagnés d’une personne majeure devront présenter 

une autorisation parentale datée et signée par un parent. Le formulaire sera remis au 
responsable du déplacement.

c) Le supporters-club prévoit des déplacements à l’extérieur, ceux-ci sont confirmés si un 
minimum de 45 personnes sont inscrites.

d) Le paiement du déplacement sera demandé à la réservation. (Transport et billet).
e) Les participants au déplacement devront donner une bonne image et avoir un comportement 

digne du vrai supporter.
f) Si le déplacement est annulé le S/C s’engage à rembourser les inscriptions dans les délais les 

plus brefs.
g) Le remboursement du déplacement sera effectué qu’en cas de force majeur (Décès – maladie – 

etc.) ou si la personne peut être remplacée.
h) Le supporter devra en outre respecter la charte du S/C Cœur Grenat qui a été adopté et signé 

par les supporters-club, les joueurs ainsi que le staff et les dirigeants du F.C. METZ.
i) Il est STRICTEMENT interdit de fumer dans le bus.
j) Le supporters-club décline toutes responsabilités pour des personnes qui causeraient des dégâts

dans ou autour de l’enceinte du stade, ainsi que l’accident qu’elles provoqueraient lors de leur 
retour après avoir quittées le bus. Tous les frais seront à la charge des personnes incriminées.

k)  Le supporters-club ne pourra être poursuivi, ni juridiquement ni civilement par le(s) 
supporter(s) qui ne respecte pas ses règles.

l) IL EST STRICTEMENT INTERDIT DE RAMENER A BORD DU BUS
TOUTES SORTES DE BOISSONS ALCOOLISÉES.  

m)  Toutes personnes qui ne respectent pas ses règles essentielles du vrai supporter pourra être 

exclue sur simple décision du comité ou du président.  

REMARQUES     :   
a) Aucune réservation ne sera prise par téléphone. Des permanences sont assurées au foyer du 

Creutzberg à Forbach.
b) Pour le retour le départ aura lieu ½ heure après le coup de sifflet final sauf consignes 

particulières.
c) Le règlement a été modifié ce jour.

LE COMITÉ

LES GRENATS ET
BLANCS

Foyer du Creutzberg  Rue Alsace Lorraine
57600 Forbach


